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Michel CANESTRELLI
Secrétaire Général

Cher(e) camarade,
Notre 6ème congrès est maintenant derrière nous et ce journal sera l’occasion
de t’en faire le compte-rendu.  
Outre les modifications relatives à la composition de la Commission Exécutive,
la politique de cadres volontariste et résolument tournée vers l’avenir a permis
de renouveler le secrétariat à hauteur de 50% faisant ainsi passer la moyenne
d’âge de 70,3 ans à 64,4 ans. 
Si on peut se réjouir de ce rajeunissement drastique du secrétariat, il convient
de rappeler qu’il est en grande partie le fruit du travail entrepris depuis longue
date par les sortants. Sortants qui bien qu’ils aient quitté le secrétariat conti-
nueront à apporter toute leur expérience et leur à-propos aux travaux de la
Commission Exécutive du syndicat, du bureau, mais aussi aux travaux de 
la FNTE. 
Cet édito se devait de saluer le militantisme de Michel Camatte, d’Emile 
Gondran et de Patrick Buvat et de les remercier pour le travail accompli au cours
de toutes ces années passées au sein du secrétariat afin de servir la lutte de
classes. C’est chose faite ! 
Si Michel Camatte, Emile Gondran et Patrick Buvat ont quitté le secrétariat, d’au-
tres camarades, militants de très longue date ont eux fait le choix de quitter la
commission exécutive après de longues années passées en son sein pour 
apporter leur capacité de travail, leur réflexion et leur contribution à la lutte de
classes. Aussi cet édito se devait-il de saluer comme il se doit Danielle Daumas,
Dominique Canut, Raymond Duché et Henri Gramondo. Merci à eux.
Et si la lutte de classes à déjà été évoquée par deux fois dans cet édito, c’est parce
qu’elle est plus que jamais d’actualité notamment avec la bataille en cours pour
les retraites et  bien d’autres sujets comme tu pourras le découvrir à travers 
l’agenda revendicatif plus que chargé présent dans ce journal.  
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“Ce congrès sera, s’il
en était besoin, une

motivation supplémentaire
et va nous permettre
d’échanger afin d’être en-
core mieux la CGT dont les
retraités ont besoin.“

Les interventions furent riches
et nombreuses (plus d’une
cinquantaine durant les 3

séances). Tous les textes et docu-
ments soumis au vote du congrès
ont été adoptés : le rapport d’ou-
verture, le document d’orientation,
les modifications statutaires ainsi
que la contribution aux débats du
53ème congrès confédéral (dont
vous avez pu prendre connais-
sance dans le numéro de février
de « L’Emancipateur ».

Le rapport d’ouverture 
Michel Camatte, après avoir re-
mercié les invités pour leur pré-
sence ainsi que la direction
sortante du syndicat et les militants
qui ont contribué à l’organisation
du congrès qui se tient en pleine
manifestation contre la réforme
des retraites, a développé l’ana-
lyse de la situation, tracé des pers-
pectives et pointé nos principaux
objectifs pour les 3 ans à venir.  Il
a ouvert le congrès en insistant sur

Compte rendu du 6ème congrès 
du syndicat

Notre congrès s’est déroulé pour la première fois sur 1 jour et demi dans la salle Gérard Philippe
à La Garde. Soixante-treize inscrits dont neufs invités, FNTE, IFHS/FNTE, UD83, USR83, 
2 syndicats d’actifs du Var du « Mindef », LSR, IHS du Var, Indecosa CGT. 

les moments qui ont impacté notre
mandat avec la crise sanitaire qui a
fortement désorganisé notre fonc-
tionnement. Difficulté pour se réu-
nir en présentiel et de militer en
visio-conférence, pour contacter
les adhérents, sans oublier la fer-
meture de la bourse du travail. 
Remerciements aux camarades du
secrétariat, du bureau et de la
commission exécutive pour leur
disponibilité et leur motivation à
continuer l’activité en étant à l’ini-
tiative pour le fonctionnement et
l’animation de notre syndicat qui
nous a permis de dépasser les 
100 % en atteignant 364 adhé-
rents. 
Mais ce mandat a été et restera
marqué à jamais par la disparition
de Claude Bouy auquel il a rendu
hommage, tout en annonçant que
son épouse sera accueillie frater-
nellement au congrès.
Après un rappel sur la nécessité de
faire vivre notre syndicalisme révo-
lutionnaire et le syndicalisme de

16 ET 17 FÉVRIER 2023
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“Chers camarades,
je me permettrai de

paraphraser Antoine de
Saint-Exupery qui avait dit
un jour :  ““PPoouurr  ccee  qquuii  eesstt  ddee
ll’’aavveenniirr,,  iill  nnee  ss’’aaggiitt  ppaass  ddee  llee
pprréévvooiirr,,  mmaaiiss  ddee  llee  rreennddrree
ppoossssiibbllee””..
“

lutte des classes, le rapport a
abordé et développé les cinq réso-
lutions proposées dans le docu-
ment d’Orientation :
- Pour le développement d’un
syndicalisme retraité offensif, 
- La défense de la Sécurité 
sociale, 
- La réforme des retraites, le
pouvoir d’achat, 
- Paix et désarmement. 

La situation internationale a égale-
ment été évoquée, avec notam-
ment :
- Le dramatique séisme qui a tou-
ché la Turquie et la Syrie.
- Les causes, les conséquences et
les enjeux de la guerre en Ukraine,
la relance de la course aux arme-
ments, sans oublier les combats à
mener pour la paix. 
Bien d’autres sujets ont été traités
comme le budget de la Sécurité
Sociale, notre pouvoir d’achat, la
place des retraités dans la société,
la réforme des retraites et bien en-
tendu l’amélioration de notre acti-

vité syndicale en mettant en place
un cahier revendicatif, la bataille
des idées, l’amélioration de notre
communication, la lecture de notre
presse CGT, la mise en place par
la Fédération d’un stage continuité
syndicale à décentraliser. 
Il a été rappelé que notre syndicat
est engagé à la CE de l’UD, à la
CE de l’USR83, à la CE de l’UL de
Toulon et celle de la Seyne, avec
sur La Seyne une permanence
tenue par deux militants qui font un
travail important qui se traduit par
des adhésions. 
Engagés aussi au niveau fédéral
avec deux militants élus au CEF et
un élu au BF et responsable de
l’UFR, Mais aussi aux réunions 
régionales organisées par notre
DFR. Nous avons aussi un cama-
rade qui siège à la CPAM du Var.
La nouvelle direction qui sera élue
à l’issue de ce 6ème congrès
saura se montrer à la hauteur des
enjeux d’aujourd’hui et de demain
et faire encore mieux rayonner et
renforcer la CGT.
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Résolutions adoptées
POUR LE DÉVELOPPEMENT D’UN SYNDICALISME RETRAITÉ OFFENSIF

RÉSOLUTION 1
Le congrès décide :
• de relancer, d’amplifier et de pérenniser en coresponsabilité avec les actifs, les initiatives pour la
continuité syndicale : désignation de référents « continuité » dans les syndicats, suivi du fichier
des départs, réunions débat formation avec les préretraités et des retraitables, rencontres, 
assemblées…
• D’organiser la syndicalisation dans toutes nos initiatives de masse.
• De solliciter l’implication des syndiqués dans la vie du syndicat : prise de responsabilités, partici-
pation dans les collectifs ou groupes de travail spécifiques…
• De réorganiser les collectifs (Organisation/Vie Syndicale, Communication, Continuité syndicale...
• De reprendre l’organisation régulière d’assemblées décentralisées des syndiqués.
• D’engager une réflexion sur notre stratégie et les moyens de notre communication.
• La création de sections syndicales géographiques.
• De favoriser la coordination d’initiatives avec l’USR et les USLR : déploiement sur le terrain, 
communication...

DÉFENSE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

RÉSOLUTION 2
Le congrès revendique :
- La gestion paritaire du budget de la Sécurité sociale par les organisations ouvrières et patronales.
- La suppression des exonérations de cotisations sociales des entreprises.
- La transformation de la Contribution Sociale Généralisée (CSG) en cotisation sociale, et la 
suppression de la contribution à la réduction de la dette sociale (CRDS) et de la Contribution de
Solidarité pour l’Autonomie (CASA).
- La prise en charge à 100% des dépenses de santé des ayants droit, de leur naissance à leur
décès et la suppression du secteur 2.
- La création de milliers de lits dans les hôpitaux.
- La création de maternités, d’hôpitaux militaires, d’EHPAD et de centres de santé publics.
- L’intégration de la « perte d’autonomie » dans l’assurance maladie.
- L’étatisation des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, et prise en
charge intégrale par la Sécurité sociale.
- La formation et l’embauche sous statut de personnels médicaux et paramédicaux.
- La réintégration des personnels mis à pied pour non-respect du pass sanitaire.
- La réouverture des urgences de nuit des hôpitaux de Draguignan, Brignoles et de tous les 
établissements concernés.
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RÉFORME DES RETRAITES

RÉSOLUTION 3
- Garantir un départ à la retraite à 60 ans à taux plein.
- Assurer un niveau de pension d’au moins 75 % du revenu net d’activité.
- Elever les minima de pension au niveau du SMIC 2000 € brut.
- Assurer le rattrapage des salaires et pensions des femmes sur celui des hommes.
- Valider les années d’études et de recherche d’emploi pour la retraite.
- Permettre réellement des départs anticipés pour travaux pénibles et insalubres.
- Maintenir tous les régimes spéciaux et harmoniser par le haut des conquis sociaux pour toutes
et tous.
- Refuser toute augmentation de l’âge de départ à la retraite, toute augmentation du nombre 
d’annuités et donc obtenir le retrait de la réforme Macron des retraites.

LE POUVOIR D’ACHAT

RÉSOLUTION 4
Le congrès décide de poursuivre et d’amplifier l’action revendicative pour :
- L’augmentation des pensions indexée sur l’inflation
- La mise en place du Pôle Public de l’Energie
- La gratuité des transports et l’amélioration des réseaux.
Nous nous appuierons sur l’argumentation des revendications Confédérales CGT.

PAIX ET DÉSARMEMENT

RÉSOLUTION 5
Le congrès exige que la France :
- S’engage pour un cessez le feu immédiat sur tous les lieux d’affrontements dans le monde, avec
des négociations sous l’égide de l’ONU.
- Retrouve la souveraineté et l’indépendance nationale de nos armées.
- Mette en place un pôle public national de l’industrie de défense.
- Ratifie et applique le Traité d'interdiction des armes nucléaires de l'ONU.
- Applique le TCA (Traité de Commerce des Armes).
- Se retire de l'OTAN et travaille à dissoudre cette organisation.
- S'engage résolument à construire une politique de paix et de prévention des conflits en applica-
tion de la Charte des Nations unies et des résolutions de l'ONU pour une culture de la paix et à 
prioriser la diplomatie pour faire taire les armes.
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De gauche à droite : Cogordan Philippe - Servandier Christian - Césana Daniel - Canestrelli Michel -
Gondran Emile - Gastaldi Jean-Luc - Lojewski Gérard - Huttl Paul - Mignot Marc - Jégou Jean Marie - 
Abellon Christian - Kaspereck Jean Pierre - Buvat Patrick - Moriconi Claude - Guinier Alain - Poignon
Chantal - Glemet Alain - Martin Jean François - Bolla Alain - Pellat Myriam - Berni Paul - Camatte 
Michel - Renouf Michel. 
Absents sur la photo : Aimonetti Jean - Larcher Suzanne - Llorente Pierre.  

Direction syndicale élue au 6ème congrès

Vingt neuf ans d’histoire 
du syndicalisme retraité 

De droite à gauche : Allibert Gérard - Canestrelli 
Michel - Camatte Michel - Gondran Emile.

Rappel : le 20ème congrés du « syndicat de
l’Arsenal » qui s’est tenu en juin 2006 à 
La Valette devant 133 congressistes dont 

25 retraités ont validé la création du syndicat des 
retraités.
Le département du Var comptait 15 000 retraités 
Travailleurs de l’Etat. Notre Union Syndicale comp-
tait 363 syndiqués (décembre 2005), issus essentiel-
lement de la DCAN et plus récemment renforcés 
par ceux de la DCN, du Commissariat Marine, de
l’AIA CP et de l’Hôpital St Anne. Notre syndicat a

pour objectif de fédérer en son sein les anciens sa-
lariés et retraités ayant travaillé dans l’ensemble
des Etablissement de la Défense et des Sociétés
Nationales et ce quel que soient leurs statuts (ou-
vriers de l’Etat, Fonctionnaires, Conventions 
Collectives…).                
Ses perspectives : Améliorer et étendre les
contacts avec les syndicats des établissements.
Être partie prenante active dans la coordination 
des syndicats. Améliorer et étendre la diffusion de 
« l’Emancipateur » aux militants des syndicats 
d’actifs et aux retraitables.            
Ses moyens : 
• Un fort taux de militants confirmés (28 militants
membre de la CE donc 14 militants au bureau)
• Un taux de syndiqués non négligeable (363 
syndiqués)
• Un appareil technique performant. 
De 1994 à 2006 : secrétaires de l’Union Syndicale
des Retraités CGT de l’Arsenal et des Bases 
Aéronavales : Allibert Gérard puis Gondran Emile.
De 2006 à 2023 : après passage en syndicat : 
secrétaires généraux du Syndicat CGT du Var des
Retraités et Anciens Salariés du Ministère de la 
Défense : Gondran Emile puis Camatte Michel et
aujourd’hui Canestrelli Michel.   
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Agenda, activités du syndicat

C’est le 2 mars dernier que notre camarade 
Jérémy Caillé était convoqué au tribunal d’Avignon.
Jérémy est DSC d’Eurenco, secrétaire du syndicat
CGT de la poudrerie de Sorgues, et secrétaire de
l’UD 84. Il était mis en examen pour diffamation pu-
blique sur des accusations fallacieuses portées par
un cadre de la direction.
Les faits reprochés : avoir diffusé un tract syndical 
intitulé « Eurenco Sorgues, foyer de contamination,
de précarité et d'imbécillités ».
S’attaquer à un militant CGT, c’est s’attaquer à la
CGT toute entière. Aussi, c’est à l’appel de la 

Halte à la répression syndicale  
CGT EURENCO, de l’UD CGT du Vaucluse, de 
l’UD CGT de Dordogne et de la FNTE que les 
militants CGT étaient appelés à venir soutenir notre
camarade Jérémy. 
Notre syndicat ne pouvait être en reste et c’est 
7 membres de la commission exécutive qui ont 
répondu à l’appel. Ils ont ainsi rejoint une importante
délégation venue le soutenir.
Était présente notre Camarade Virginie Parent, 
Co-Secrétaire Générale FNTE. 
Le délibéré est renvoyé au 4 mai 2023.

La première réunion de notre nouvelle CE s’est tenue le mercredi 1er mars. 
A l’ordre du jour : point organisation, élection secrétariat, mise en place du bureau et de la CE, et des 
nouveaux collectifs (Organisation, Communication, Revendicatif et Finances)
A ce jour, 320 FNI réglés moins 44 par rapport à l’an dernier avec 2 adhésions et 5 continuités syndicale.
Jeudi 9 mars : secrétariat.
Jeudi 16 mars : bureau. 
Ordre du jour : point orga, mise en place des nouveaux collectifs avec planning des réunions, mandat CE
UD et UL La Garde.
Samedi 11 mars et mercredi 15 mars : nouvelles manifestations interprofessionnelle contre le projet de
réforme des retraites. 


